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Cl1amhre des Représentants. 

StANCR DU 16 MAI 1889. 

-·- 
Augmentation ,111 personnel des tribunaux de première instance, 

it Audenarde, ftlalines et )Ions (1). 

RAPPOllT 

F.\IT, AU NOM DE LA SECTION CENTIU.LE (•), PAR !U. FUI.:i. 

MESSIEURS? 

La section centrale chargée d'examiner le projet de loi augmentant le per 
sonnel des tribunaux de première instance d'Audenarde, lUalines et Mons, u 
adopté a l'unanimité de ses membres ledit projet de loi. 

Il est justifié pur les nécessités de l'administration de la justice dans ces 
divers arrondissements : le tableau annexé à l'Exposé des motifs en fournit 
la démonstration. 

Aucune des sections de la Chambre n'a présenté d'objections. Toutes l'ont 
adopté à l'unanimité des membres présents. 

Dans deux sections, d'autres besoins ont été signalés. C'est ainsi que l'atten 
tion du Gouvernement a été appelée sur la nécessité d'augmenter le pèr 
sonnel des tribunaux d'Arlon et de Verviers et de créer une nouvelle place 
de substitut à Anvers. Un membre de la section centrale a rappelé qu'il con 
viendrait aussi d'augmenter le personnel du tribunal de Gand. 

La section centrale appelle sur ces demandes l'attention de lU. le Ministre 
<le la Justice cl les recommande à son examen. Elle n'a pas pensé qu'elles 
dussent retarder la solution <le questions complètement instruites dès main 
tenant. 
La section centrale, à l'unanimité de ses membres, a l'honneur de proposer 

à la Chambre le vole du projet de loi. 

Le Rapporteur, 
V1croR FlllS. 

le Président) 
T. DE LANTSHEERE. 

---~,---------------- 
(1) Projet Je loi, n° ·I t>G. 
(') La section centrale, présidée par M, DE L4~TSIIEERF:, était composée de MM. DecuRcQ, 

V&RCRUTSSF:, V ~tl C1.u11r11Tn:, fümAN, Fars et Jacons. 


